
	

Les grilles indiciaires de la Catégorie A 

ECHELON 
CADENCE 
UNIQUE 

INDICE  
MAJORE  

Au 
01/01/17 

SALAIRES 
BRUT Au 
01/01/17 

SALAIRES 
BRUT Au 
01/02/17 

1 2 ans 373 1737.47 1747.88 
2 3 ans 392 1825.98 1836.91 
3 3 ans 412 1919.14 1930.63 
4 3 ans 434 2021.62 2033.72 
5 3 ans 467 2175.33 2188.36 
6 3 ans 1/2 498 2319.73 2333.63 
7 4 ans 519 2417.55 2432.03 
8 4 ans 539 2510.72 2525.75 
9 4 ans  562 2617.85 2633.53 

10  583 2715.67 2731.94 

ECHELON 
CADENCE 
UNIQUE 

INDICE  
MAJORE  

Au 
01/01/18 

SALAIRES 
BRUT Au 
01/01/18 

INDICE  
MAJORE  

Au 
01/01/19 

SALAIRES 
BRUT Au 
01/01/19 

1 2 ans 388 1818.17 390 1827.54 
2 3 ans 397 1860.34 404 1893.14 
3 3 ans 416 1949.38 422 1977.49 
4 3 ans 437 2047.78 446 2089.96 
5 3 ans 469 2197.73 472 2211.79 
6 3 ans 1/2 500 2343.00 503 2357.06 
7 4 ans 521 2441.41 524 2455.46 
8 4 ans 541 2535.13 544 2549.18 
9 4 ans  565 2647.59 571 2675.71 

10  591 2769.43 592 2774.11 

Janvier 17 

Une parƟe de vos  primes est désormais transformée en points d’indice. 
En clair pas ou peu de revalorisaƟon salariale au final. Quelques mieƩes 
en échange d’un allongement des carrières, pour aƩeindre le dernier 
échelon de votre grille. Plus d’avancement bonifié.  

Grade 1. IDE 

PARCOURS PROFESSIONNELS CARRIERES REMUNERATIONS 

  CGT GM-CMP  poste  51864 / 51865  

CGT ESTAING poste : 50 400   CGT H.NORD 50 803 

Facebook: CGT.Chu-clermonƞerrand 

    Em@il: cgt@chu-clermonƞerrand.fr 

VALEUR DU POINT D’INDICE 

x� Au 1er juillet 2016 : 
4.6581€ 

x� Au 1er février 2017: 
4.6860€  

Nouvelle situaƟon en 2017 :Suppression du 11 ème échelon reclassement à l ‘échelon infé-
rieur avec ancienneté acquise sauf le 7ème  échelon 7/6 de l ‘ancienneté acquise 

	

												Octobre	2017	

Cher(e)s	collègues	du	CHU	de	Clermont	Ferrand,	

Après	les	différentes	journées	de	grève	contre	les	ordonnances	Macron,	nous	voulions	vous	
rappeler	quelques	règles	concernant	le	droit	de	grève	et	l’organisation	de	la	continuité	de	
service	:	

 Les	Organisations	Syndicales	déposent	dans	les	délais	légaux,	les	préavis	de	grève.		

L’organisation	de	 cette	dernière	 incombe	aux	mêmes	Organisations	 Syndicales.	 Les	 agents	
sont	prévenus	du	jour	de	la	grève	et	des	horaires	qui	l’encadrent.	

Chaque	 agent	 est	 libre	 de	 faire	 ou	 de	 ne	 pas	 faire	 la	 grève.	 Les	 heures	 de	 grève	 sont	
décomptées	 de	 son	 salaire	 (une	 journée	 entière	 est	 décomptée	 du	 nombre	 de	 jours	
travaillés	pour	le	calcul	de	votre	retraite).	

Dans	la	Fonction	Publique	Hospitalière,	la	continuité	des	soins	est	une	obligation.		

 La	 responsabilité	de	cette	continuité	 incombe	à	 la	Direction	qui	 fait	procéder	aux	
assignations.		

Ces	 assignations	 s’organisent	 suivant	 des	 règles	 établies,	 encadrées	 et	 réglementées	:	 le	
cadre	 de	 chaque	 service	 établi	 une	 liste	 d’agents	 assignés	 (toute	 agent	 assigné	 peut	 se	
déclarer	gréviste,	sur	la	feuille	d’assignation,	sans	perte	de	salaire).	Cette	liste	est	validée	
par	 la	 Direction	 puis	 le	 cadre	 informe	 et	 fait	 signer	 chaque	 agent	 (au	 moins	 la	 veille	 du	
déclenchement	de	la	grève),	preuve	que	ce	dernier	a	eu	connaissance	de	son	assignation	et	
des	 horaires	 de	 celle-ci.	Dans	 le	 cas	 d’une	 assignation,	 un	 agent	 peut	 procéder,	 s’il	 désire	
faire	grève,	à	son	remplacement	par	un	autre	agent	:	en	effet,	c’est	un	nombre	d’agent	qui	
est	 assigné	 pour	 atteindre	 l’effectif	 minimum	 requis.	 Si	 l’agent	 n’est	 pas	 sur	 la	 liste	
d’assignation,	il	peut	faire	grève	et	n’a	pas	d’obligation	de	prévenir	son	cadre	la	veille	ou	à	
l’heure	de	sa	prise	de	poste.	

Ces	quelques	règles	rappelées,	la	CGT	du	CHU	est	à	votre	disposition	pour	toutes	questions	
complémentaires.								
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LA GREVE… 

Quelques explications 


